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Pour les années 1918 et 1919, il y eut une
perte de $6,O00 par suite de l'épidémie de
grippe. .On me dit que 'le surplus fut de
$8,O00, l'an dernier, de sorte que ces, chif-
fres sont, jusqu'à ce jour, exacts en subs-
tance. En d'autres termes, nous avons un
surplus de $300,000, au taux actuel de l'im-
pôt.

Le ministre a dit à la Chambre que ma
déclaration de l'autre jour sur ces chiffres
était inexacte, et a 1fait observer que les
frais d'administration n'avaient pas été dé-
duits. Eh bien, je constate que le person-
nel se compose d'un certain docteur Godin
-je ne le connais pas-qui a une sténogra-
phe et un cominis. Ces trois fonctionnaireï,
qui administrent le fonds à Ottawa, ont été
transférés au ministère de la Santé. Il
n'est pas raisonnable de prétendre que ce
personnel réduit qui a administré le fonds
avec succès jusqu'à l'heure présente, ab-
sorbe en entier ce surplus de $300,000.
Voici où je veux en venir, et je pense que
la Chambre le constatera: la taxe de 11 p.
100 sur le tonnage a suffi amplement, cha-
que année, sauf une ou deux années anor-

males-elle a suffi amplement pour l'ensem-
ble de la période en tout cas-à défrayer
l'administration de ce fonds depuis la con-
fédération jusqu'à maintenant. Je proteste
donc, monsieur l'Orateur, contre cette me-.
sure tendant à l'augmentation de ce fonds,
parce qu'elle est absolument inutile et inop-
portune.

J'ai une autre objection, c'est -que nous
créerions une nouvelle division dans un
nouveau département. Vous avez constaté
comme moi, monsieur l'Orateur, qu'au mo-
ment -de l'établissement d'une division, la
première fhose qu'on fait, c'est d'accroître
le chiffre des fonctionnaires et des dépen-
ses. Ce que nous allons faire, sansý doute,
c est d'accroître les dépenses de l'adminis-
tration de ce fonds. 'Et j'affirme que c'est
inutile et inopportun.

Voici maintenant un autre aspect de la
question, et le plus significatif de tous, à
mon avis, bien qu'apparemment il n'ait pas
été porté à la connaissance du ministre.
Je prie le ministre de ne pas traiter cette
objection à la légère, car elle est impor-
tante. Je lui demande de différer le règle-
ment de cette question jusqu'à ce qu'il ait
pu se familiariser avec son côté pratique,
celui du transport maritime, et non pas seu-
lement avec son côté-administrati.f, car j'ai
montré comme cette organisation adminis-
trative est simple. Voici 'maintenant l'au-
tre aspect dont je désire parler: l'effet de
cette taxe, dans le passé, au taux d un cent
et demi fut néfaste aux intérêts de notre
transport maritime; la porter à deux cents
aggraverait la situation. J'irai jusqu'à de-
mander, monsieur l'Orateur, que le Gouver-
nement considère l'opportunité de retirer
entièrement la taxe et de traiter les matelots
malades de la même façon qu'on les traite
en Grande-Bretagne. Mais je désire signa-
ler 'à l'attention de la Chambre l'effet de
cette taxe sur le coût du transport. Elle ne
signifie pas seulement une taxe directe d'un
cent et demi-ou deux cents si on fait l'aug-
mentation-mais encore une taxe de- repré-
sailles de la part, disons, des Etats-Unis.
A cet égard, je désire indiquer, très briève-
ment, au hansard, comment les choses se
passent à -cet égard; c'est très important,
puisque le prix du transport en est in-
fluencé:

La loi des Etats-Unis déclare que sur preuve
a- lui faite par le gouvernement d'un pays
Étranger, qu'aucune inégalité de traitement' en
-natière d'impôts ou de droits de tonnage n'est
décrétée et mise en vigueur dans les poits de
cette nation sur les vaisseaux appartenant en-
tièrement aà des citoyens des Etats-Unis, le Pré-
sident peut publier une proclamation portant
suspension des impôts étrangers sur le tonnage,
dans les limites des Etats-Unis, quqant aux na-
vires de ce pays.


